COMMISSION  DES  FINANCES

COMPTE-RENDU REUNION DU 22 JANVIER 2009

Etaient Présents : Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire

Messieurs ERGAND Joseph, CULLERIER Jean-François, Mesdames SAMSON Annette, MARTIN Marie-Jeanne, BOULETREAU Marie-Odile, Adjoints

Monsieur RAFFY Guy, Madame GOURDON Anne-Marie, Conseillers Municipaux

Madame ROUX Bénédicte, Directrice Générale des Services

Excusés : Messieurs BOYEAU Jacky, LE DROGO Jean-Louis, GROSBOIS Pascal, BLAISONNEAU Alain

Conseil consultatif : Mesdames RENOU Christiane, RICHARD Yvette

Excusés : Madame SOLDET Huguette,  Monsieur HERVE Marcel 

________________________________________________________________________________________

ORDRE DU JOUR

1) DEMANDES DE SUBVENTION POUR L'ANNEE 2009

Merci d'abord à toutes les associations qui ont accepté de remplir le nouveau dossier qui leur a été transmis. Les informations plus complètes permettent une meilleure expression des besoins et une analyse des demandes en toute objectivité.

Si la ville entend bien continuer à soutenir l'effort associatif, il est apparu nécessaire, devant  l'augmentation substantielle des demandes pour l'année 2009 : 140 000 € contre 105 000 € alloués en 2008, de garantir un traitement équitable des demandes en définissant des critères objectifs d'attribution des subventions. Des principes directeurs ont été définis puis soumis pour avis au comité associatif réuni le      19/01/2009. Ce dernier a d'ailleurs complété plusieurs points. 

Les critères suivants d'attribution ont été retenus et validés lors de la réunion :

1. Soutien à l'emploi associatif : Eu égard au renforcement de la réglementation, la professionnalisation des encadrements est inévitable et vitale, en outre, pour certaines associations. Il est donc important de continuer à soutenir l'emploi associatif en prenant en considération, autant que possible, les demandes présentées à ce titre.

2. Soutien au développement économique : Si toutes les associations de Baugé participent plus ou moins au développement économique de notre ville, certaines en font leur priorité, la ville se doit d'être présente à leurs côtés.

3. Critères de la bonne gestion : L'examen des recettes envisagées tant pour le fonctionnement courant, que lors des manifestations ponctuelles permet d'éviter des excès involontaires de recours à la collectivité. 

Dans le cadre du fonctionnement courant, une attention particulière doit être portée au montant des cotisations des adhérents. S'il faut se garder de tout esprit inflationniste en matière de cotisation, ce qui remettrait en cause à terme l'accès aux activités culturelles ou sportives pour les plus défavorisés, il ne peut être accepté des cotisations dérisoires qui sont compensées par des demandes de subvention qui vont toujours croissantes. Les dirigeants sont appelés à rester vigilants pour augmenter de manière raisonnable et dans des proportions acceptables les cotisations. Il en va de leur responsabilité.

En ce qui concerne les recettes des manifestations ponctuelles, il a été constaté cette année un développement de manifestations totalement gratuites ou avec des recettes dérisoires par rapport au coût global. Il ne peut être accepté que l'essentiel du coût de la manifestation soit supporté par la seule collectivité. Il en est tout autre du Comité des Fêtes qui est le relais de ville pour l'animation de Baugé dans le cadre d'une programmation municipale. La subvention ne doit pas être un moyen d'encourager les gestions déficitaires en transférant tous les risques à la ville sans son aval.

4. Territoire municipal : Les subventions doivent être réservées, sauf exception, aux manifestations organisées sur le territoire de la commune. La ville ne peut sérieusement envisager d'assurer le financement d'une manifestation se déroulant en dehors de son territoire même si, en sa qualité de chef lieu de canton, Baugé peut envisager d'apporter un soutien particulier à des manifestations exceptionnelles.

5. Sauvegarde du patrimoine : Comme pour le développement économique, les actions tendant à assurer la promotion et la sauvegarde du patrimoine de Baugé sont examinées avec une bienveillante attention

6. En ce concerne les manifestations ponctuelles ou s'inscrivant dans une durée limitée, il est proposé un plafonnement à 2 000 €. La ville complétera son apport par l'aide des services techniques qui sera valorisée. En cas de manifestation exceptionnelle, à dimension départementale, nationale, ... ce plafond pourra être revu.

7. Associations régulièrement constituées : il ne peut être envisagé de verser des subventions qu'aux associations qui sont constituées régulièrement, dans le respect des prescriptions de la loi de 1901, et qui sont notamment représentées par un bureau normalement constitué.

Enfin, toute subvention ne sera versée qu'à la réception de la charte associative dûment signée par les représentants légaux de l'association. 

L'avis du comité associatif a été requis sur toutes les demandes.

DEMANDES DE RENOUVELLEMENT :

Ainsi, il est proposé pour les associations suivantes :

-    MOTO CLUB BAUGEOIS : Demande de 3 000 € qu’il est proposé de satisfaire à hauteur de    2 000 € comme en 2006. L'an dernier le montant de 3 000 €, accordé à titre exceptionnel en 2007 pour la manche du championnat du monde, avait été reconduit compte tenu de la situation financière précaire de l’association.

· BRUYERES ET ECUREUILS BAUGEOIS : Demande de 5 000 € pour les besoins courants correspondant à l’attribution de l’an dernier. Il est proposé la reconduction à ce titre. L’association ne sollicite pas d’aides cette année pour le financement des emplois associatifs  en raison de l'excédent dégagé l'an dernier lors de l'organisation du championnat national.

· OLYMPIQUE BAUGEOIS : Demande de l’ensemble des sections de 9 000 € qu'il est proposé de satisfaire,  l'augmentation de 900 € par rapport à l'an dernier étant justifiée à hauteur de 750 € par un emploi associatif par le Basket.

·  F C B E : Demande de 4 500 € et proposition de porter la subvention de 4 000 € à 4 300 € justifiée par des frais supplémentaires de formation, d’arbitre, d’entraîneur et d’acquisition de matériel et reconduction de l'aide de 8 400 € dans le cadre de la convention de partenariat de l'éducateur.

COMICE AGRICOLE : Demande de 0,30 € / h satisfaite soit 1 100 €.

· CADETS DU BAUGEOIS : Demande de la reconduction de 6 500 € dont 4 000 € pour les besoins courants de fonctionnement et 2 500 € de remboursement de charges de gestion de l'immeuble supportées par l'association. Il est proposé la reconduction du remboursement des charges pour 2 500 € et de réduire la subvention courante à 3 500 € compte tenu de l'économie des frais de solfège désormais pris en charge par l'école municipale de musique.

· COMPAGNIE DU ROY : Demande de 850 €, correspondant au remboursement de la location de la salle du CRA, acceptée. 

· CHALLENGE COMMUNAL BOULE DE FORT : Proposition de reconduction de 400 €.

· ECHANGES (Jumelage) : Il est proposé de reconduire la participation de la ville à 35 €.

· ASSOCIATION DU GOLF DE BAUGE : Proposition de la reconduction de la subvention globale de 1 500 € répartie en 500 € pour la coupe de la ville de Baugé et 1 000 € pour le Grand Prix de Golf.

· ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE DE MUSIQUE : Demande de 900 € acceptée.

· LA GAULE BAUGEOISE : Demande de la reconduction 1 000 € pour des besoins  d’alevinage, mais l'équilibre du  budget prévisionnel ne nécessite que 700 €. Il est proposé 800 € comme en 2006.

· ARTS ET MUSIQUE EN BAUGEOIS : L'association demande de porter la subvention de      4 000 € à 5 000 € en raison d'une augmentation important des cachets des musiciens : de           14 000 € à 24 000 €. Sur un programme de 5 concerts pour la saison, seulement 2 sont  à Baugé dont un qui sera gratuit le 27 juin pour le dixième anniversaire. Deux sont programmés à Fougeré et un à Pontigné. L'ajustement de l'aide au prorata du nombre de manifestations prévues sur la commune serait de 2 000 €, il est toutefois proposé de la porter à  3 000 €.

· BAUGISSIMO : Il est proposé de donner satisfaction à la reconduction de la demande de          1 100 €.

· LA VIVA Noyant : Demande de l'aide au fonctionnement portée à 200 € acceptée. L'association sollicite en outre 1 495 € qui seraient utilisés pour la promotion de la ville par la distribution de divers objets dans les Balkans. Il est proposé de ne pas donner de suite favorable.

· A.P.P. FORMACTION 49 : Demande de la reconduction de 4 000 € pour le fonctionnement courant. Il est proposé un avis favorable à la condition de la régularisation de l'organe de direction conformément à la loi de 1901 régissant le fonctionnement des associations. En effet, le bureau n'est plus légalement constitué d'un président, vice-président, trésorier, secrétaire... Il s'agit d'un bureau collégial. Le versement ne pourra être effectué qu'après régularisation. Il est, en outre, demandé une aide de 2 500 € pour une action de formation à internet de 36 personnes en 3 sessions de deux jours. Ces formations correspondent à l'activité normale de l'association qui bénéficie de sources de financement spécifiques. Il est en conséquence proposé de ne pas donner de suite favorable.

· SOLEIL PETANQUE CLUB : Demande de 1 000 € pour le fonctionnement courant, de            1 000 € de participation à 50 % du coût de carrelage du club house et de 1 500 € sur 2 500 € du coût de l'acquisition d'un grand frigo. Il est proposé de satisfaire les deux premières demandes soit 2 000 €, le club faisant son affaire de l'acquisition éventuelle d'un frigo.

· KARATE CLUB : Demande globale portée à 500  €, justifiée par des acquisitions de matériels, une extension d'activité pour les jeunes enfants et la rémunération d'intervenants, qu'il est proposé d'accepter. 

· ASSOCIATION SAINT LAURENT STELLA CINE : Malgré le redressement de la trésorerie et les bons résultats obtenus ces dernières années, il est proposé la reconduction de la subvention de 4 000 €, qui sera nécessaire à l’acquisition de matériel plus performant. En contre partie, il sera demandé à l'association la mise à disposition de la salle pour des activités municipales. Par contre, il est proposé un avis défavorable à la demande de participation de 1 500 € pour              6 séances de « Connaissance du Monde », le prévisionnel des recettes laissant apparaître un coût résiduel jugé trop important. 

· Anim’BAUGE : Proposition de la reconduction de 6 000 € pour le marché de Noël compte tenu  du coût  important des locations de barnums.

· ASSOCIATION DU PATRIMOINE DE BAUGE : Les besoins en matériel et fournitures, suivant le détail  fourni, ont été évalués à 1 500 €. Les bénévoles font un excellent travail dans la confection de vêtements de l'époque médiévale ce qui génère d’importantes économies pour la ville. Il est proposé de satisfaire la demande de 1 500 €.

· AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE BAUGE : Pas de demande, association en sommeil.

· L’ASSOSS’MUSICALE : Demande à la ville de 3 000 € + 1 200 € pour un concert d'un coût global de plus de 20 000 €. Recettes de la manifestation évaluées à 2 800 € seulement, équilibre budgétaire par subventions et fonds propres. Proposition de 1 500 € à titre prévisionnel, le versement étant conditionné à un accord de la municipalité sur la nature et l'importance de la manifestation.

· NOUNOU LIBERALE : L’association a pour but de rompre l’isolement de l’assistante maternelle et favoriser la socialisation et l’éveil de l’enfant accueilli, d’informer du suivi de l’évolution du métier et de tout ce qui concerne l’enfant. Compte tenu de l’intérêt social, l'augmentation, suivant la demande, à 400 € est proposée.

· ESPACE AMITIE BAUGE : Pas de demande suite à la mise à disposition du local.

· BAUGEOIS ENTREPRENDRE : Association de commerçants et artisans créée pour favoriser le développement économique local et particulièrement la reprise des commerces. Le salon du Savoir Faire a été un succès. Une plaquette de promotion va prochainement être éditée. Participera au jumelage à Kelsterbach. Proposition de 2 000 €.

· AMICALE LAÏQUE DE BAUGE : Demande de 500 € qu’il est proposé de satisfaire pour l’aide accordée aux écoles bien que l’association dispose d’une trésorerie de plus de à 14 000 €.

· Association LA CHOREÏA : Mme LEFORT sollicite le remboursement des frais de SACEM et d’affiches relatifs au spectacle de danse gratuit présenté en janvier. IL est proposé de reconduire sa demande de 150 € compte-tenu de la qualité et de la gratuité du spectacle.

· COMITE DES FETES DE BAUGE : Demande de 12 000 € correspondant à l'évaluation du déficit prévisionnel de la manifestation exceptionnelle du 14 juillet organisée pour le 600ème anniversaire de la naissance du roi René. Les recettes seront tributaires du temps et leur évaluation  apparaît pessimiste au budget prévisionnel. Proposition de satisfaction de la demande dans un premier temps à hauteur de 6 000 €, la ville s'engageant à combler le déficit le cas échéant.

· Club XF KART : Proposition défavorable d'attribuer une subvention à une association sans projet associatif. La reconnaissance d'un sportif de haut niveau ne pourrait se faire que par parrainage ou sponsoring.

· UMB : Demande de 800 € qu'il est proposé de satisfaire à hauteur de 600 € compte tenu de l'investissement des adhérents. 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES : Il est proposé de reconduire la participation de 30 € par élève.

SUBVENTIONS AUTOMATIQUES : Reconduction proposée.

DEMANDES NOUVELLES : Il est proposé de satisfaire les associations suivantes :

· Association Jeux de mots : Demande de 500 € pour le montage d'un spectacle sur LAFONTAINE. Proposition d'acceptation à la condition d'une présentation gratuite aux enfants de Baugé. 

· Vie libre : Demande de 100 € qu’il est proposé de satisfaire du fait de la tenue d’une permanence mensuelle à Baugé.

· SPIRIT OF COUNTRY : Demande de 1 500 € pour l'acquisition de matériels : ordinateur et sono. Proposition de 350 €.

· Connaissance du Baugeois : Demande de 300 € pour le fonctionnement courant et 460 € pour l'exposition de fin d'année  sur le bois au CRA. Proposition de subventionner uniquement l'exposition à hauteur de 500 €.

· Union Baugeoise : Demande de 2 000 € d'aide pour la réfection de deux jeux de boules d'un coût global de plus de 20 000 €. Compte tenu de l'intérêt de ce patrimoine, il est proposé          1 000 €.

· JBC Moto Club : Demande de 200 € pour le fonctionnement courant et de 2 242 € pour une manifestation de présentation et de vente de pièces détachées d'occasion le 05/04/09. Proposition d'un avis favorable de 200 € pour le fonctionnement compte tenu de la participation au Téléthon.  Mais le budget prévisionnel de la manifestation d'un coût global de plus de 3 000 € ne serait financé en recettes propres qu'à hauteur de 1 000 €. La demande de participation de la ville est estimée excessive. Une rencontre avec les responsables de l'association sera organisée.

· Echo Fibr'Ophélie : Demande de 100 €. Association, ayant son siège à Baugé chez Mme David, de soutien et d'information aux personnes atteintes de fibromyalgie. Proposition favorable. 

La commission a donné un avis favorable à l’attribution des subventions détaillées ci-dessus.

2) PRIX DE REVIENT A L’ELEVE

Le tableau ci-joint fait apparaître le détail du prix de revient des dépenses de fonctionnement de l’enseignement public à la charge de la commune. Le coût à l’élève ressort à :


- en primaire                       399,17 €


- en maternelle                 1 263,55 €


- soit un coût moyen de     702,56 €

Le coût moyen de l’élève augmente de 22,90 % par rapport à celui de l’année précédente, (702,56 €/ 571,60 €), en raison de l'augmentation  de  toutes les charges, (212 172 € / 177 194 €), dont  notamment  celle du personnel ATSEM en maternelle, des frais de chauffage, d'eau, entretien des locaux,

.

La commission a donné un avis favorable sur ces montants.
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